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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La Sécurité sociale fête ses 80 ans cette année, mais son architecture 
s’est modelée sous le poids de l’histoire et 200 ans de développement de la 
protection sociale à la française. 

1. Le poids de l’histoire : 2 siècles d’une lente structuration

En effet, c’est vers 1830, lors de la grande révolution industrielle du 
XIXe siècle, qu’il a été nécessaire, sous l’impulsion de certains patrons 
comme les patrons chrétiens sociaux, de protéger urgemment les 
populations venues des campagnes vers les zones minières et 
industrialisées.

Ainsi, peu à peu, se sont développés les risques « veuvage et 
orphelins », les risques « décès, accidents et maladies », ainsi que celui des 
« pensions ». Parallèlement, sont apparues les sociétés de secours mutuels, 
ancêtres de nos assurances privées.

Dès 1925, soit 100 ans après le début de l’industrialisation, les 
séquelles de la Première Guerre Mondiale ont nécessité que l’État prenne 
en charge 30 % des salariés, créant ainsi l’embryon de la Sécurité sociale 
que nous connaissons.

Puis, sur 80 ans, de 1945 jusqu’à nos jours, la Sécurité sociale a 
couvert peu à peu tous les Français, directement ou indirectement par 
structuration d’assurances corporatistes gérant tout ou partie des risques.

Les rôles ont été répartis : les URSSAF (Unions de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale) départementales, depuis 1925 déjà, 
prélèvent les cotisations et les impôts dédiés, puis les transfèrent à 
l’ACOSS (Agence centrale des organismes de sécurité sociale), qui les 
répartit immédiatement sur les caisses primaires des 5 risques, chargées 
ainsi de la liquidation des prestations.

Parallèlement, la Sécurité sociale s’est architecturée en 5 branches, 
dotées chacune d’une caisse nationale et de sous-directions.

La séparation les unes des autres n’est toujours pas terminée, 
expliquant ainsi la porosité entre les budgets. Quant à la 5e branche 
autonomie, créée depuis moins de 5 ans, elle reste inaboutie. 
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2. Le poids d’un financement aujourd’hui déséquilibré 

En 1946, le financement de la Sécurité sociale était entièrement assis 
sur les cotisations issues du travail, partagées entre les employeurs et les 
salariés. En 1993, les cotisations représentaient encore 86 % des ressources, 
alors qu’il est aujourd’hui fiscalisé à hauteur de 52 % via les ITAF (Impôts 
et taxes affectés : contribution sociale généralisée, TVA…) : le déséquilibre 
est total et a priori peu réversible

Les raisons de ces pertes de recettes sont multiples : le chômage 
chronique, par diminution des cotisations salariales et patronales, les 
prélèvements fiscaux et sociaux excessifs, associés à une bureaucratisation 
aveugle, limitent la création et le développement des entreprises et donc 
l’embauche. Bien sûr la mondialisation dérégulée et l’inflation ont 
également joué un rôle prépondérant.

Toutes les branches de la Sécurité sociale sont touchées : les avantages 
famille et retraite ont été réduits, le handicap et la santé abandonnés, faisant 
ainsi passer notre pays dans un déclassement permanent des performances.

Il y a donc de nombreuses années que la Direction de la Sécurité 
Sociale et tous les services ministériels auraient dû prendre les mesures de 
gestion et de contrôle nécessaires et, pour certaines, évidentes. Surtout 
quand le périmètre concerné atteint les 666 milliards d’euros.

3. Le poids d’une gestion à vau-l’eau

Arrivé à de telles sommes, il aurait fallu depuis longtemps : des 
projections pluriannuelles (mais elles sont balbutiantes) ; des outils de 
contrôle interne et de gestion des comptes performants avec des logiciels 
sans faille, comme a su le faire l’État pour ses comptes publics. Il aurait 
fallu écouter ce que dit et redit la Cour des comptes depuis 30 ans dans ses 
rapports d’application et 20 ans dans ses rapports de certification. 

Au lieu de cela, ce sont tous les comptes de la Sécurité sociale qui sont 
entachés d’incertitudes voire de réelles anomalies comptables ou 
administratives, au mépris de nombreuses règles de droit et de processus de 
gestion basiques.

Sur la seule année 2024, la Cour a relevé : 

– Sur la branche recouvrement : 1 anomalie significative et l’absence 
d’éléments probants pour 6 motifs ;
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– Sur la branche maladie : 3 anomalies significatives et l’absence 
d’éléments probants pour 11 motifs ; 

– Sur la branche AT/MP : 1 anomalie significative et l’absence 
d’éléments probants pour 8 motifs ;

– Sur la branche famille : absence d’éléments probants pour 6 motifs : 
comptes non certifiés en 2022, 2023 et 2024 ;

– Sur la branche vieillesse : absence d’éléments probants pour 
6 motifs ;

– Sur la branche autonomie : 2 anomalies significatives et l’absence 
d’éléments probants pour 5 motifs.

De quel droit peut-on continuer à mentir et à gérer nos 5 branches au 
rabais, à la fausse économie ou au recul des droits ou au renoncement aux 
soins, à heurter nos compatriotes, avec des mesures gravement choquantes 
comme des fraudes non recherchées et injustes, comme certaines aides non 
contributives offertes à tout nouvel arrivant dans notre pays ?

4. L’urgence d’y voir clair et de faire enfin les comptes

Aujourd’hui, face aux déficits vertigineux chroniques du budget de 
l’État comme de la Sécurité sociale ou les collectivités territoriales, qui 
impactent sévèrement le quotidien des Français, il convient en urgence 
d’auditer les financements, leur gestion et leur contrôle, afin de déterminer 
les causes de dysfonctionnements éventuels ayant abouti à cette situation. 

De facto, les mesures de redressement à prendre devraient logiquement 
apparaître et seront à traiter dans les plus brefs délais. 

La commission d’enquête étant contrainte dans le temps, les travaux se 
concentreront sur la période allant de 2022 à nos jours, afin d’apporter le 
maximum d’information et une justesse d’analyse pour apporter des 
mesures concrètes et urgentes. 

L’attachement des Français à leur Sécurité Sociale est profond : il est 
de notre responsabilité de la préserver.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique

En application des articles 137 et suivants du Règlement de 
l’Assemblée nationale, est créée une commission d’enquête composée 
de 30 membres. Cette commission a les missions suivantes :

– auditer les financements, la gestion et le contrôle de la sécurité 
sociale ;

– éxaminer les causes de dysfonctionnement et anomalies soulevées, 
notamment par les rapports de la Cour des comptes ;

– élaborer des propositions et des recommandations pour lever les 
incertitudes et connaître le montant réel du budget social. 










